
 

 Depuis plusieurs années, le Burkina Faso fait face à de nombreux défis sécuritaires et humanitaires. 

Les civils sont particulièrement affectés par les violences armées récurrentes, ce qui engendre d’im-

portants déplacements de populations, une vulnérabilité accrue de celles-ci et un bilan en perte de 

vies humaines élevé. Jusqu’en fin décembre 2023, on comptabilisait officiellement plus de 2 millions 

de déplacés internes, dont plus de la moitié sont des enfants. Depuis, les déplacements ont continué. 

Selon le ministère de l’Agriculture, plus de 2 millions de personnes seraient également en situation de 

crise alimentaire, soit environ 9,9% de la population totale du pays. 
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BURKINA FASO  

LES ACTIVITÉS DU COMITÉ 
INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE 
JANVIER - DÉCEMBRE 2023 

Dans ce contexte, de janvier à décembre 2023, 
les activités du Comité international de la 
Croix-Rouge (CICR) au Burkina Faso se sont 
focalisées sur quatre axes : la Protection, la 
Prévention, l’Assistance aux communautés 
résidentes et aux Personnes Déplacées In-
ternes (PDI), et la Coopération au sein du 
Mouvement de la Croix-Rouge. En Protection, 
le CICR a renforcé ses activités en faveur des 
détenus. Il a également poursuivi ses activités 
de rétablissement des liens familiaux en fa-
veur des familles séparées, et renforcé son 
dialogue avec les autorités sur la protection 
des civils. Par ailleurs, le CICR a continué ses 
efforts de prévention par la promotion du 
Droit International Humanitaire (DIH) auprès 
des Forces de Défense et de Sécurité, des 
autorités administratives et judiciaires, des 
responsables communautaires et religieux,  

des étudiants et des médias. En Assistance, 
surtout dans les régions du Centre-Nord, de 
l’Est, du Nord et du Sahel, où les besoins hu-
manitaires sont les plus importants, le CICR a 
fourni des vivres et des articles de première 
nécessité aux plus vulnérables, apporté un 
soutien aux éleveurs et agriculteurs, soutenu 
des activités génératrices de revenus (AGR), 
réalisé des forages pour l’approvisionnement 
en eau et a soutenu l’accès aux soins de santé 
pour des malades et des blessés. Le CICR a 
également continué à travailler en étroite 
collaboration avec la Croix-Rouge Burkinabè 
(CRBF) et les autres composantes du Mouve-
ment de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge afin de venir en aide aux victimes des 
violences armées, et aux personnes vulné-
rables. 



  

PROTECTION 
 Actions en faveur des personnes  

détenues, séparées ou disparues 

• 89 visites aux personnes détenues ont été 

effectuées dans 24 lieux de détention.  

• Plus de 5 430 détenus ont bénéficié de con-

ditions de détention améliorées grâce à la 

réhabilitation des systèmes d’approvisionne-

ment en eau, la distribution de T-shirts et de 

produits d’hygiène dans 12 lieux de détention.  

•  2 744 détenus ont bénéficié de  conditions 

de détention améliorées grâce à la réhabilita-

tion des systèmes d’approvisionnement en 

eau potable. Des détenus ont reçu une for-

mation en fabrication d’eau de javel dans le 

but d’améliorer les conditions d’hygiène des 

locaux. Au total 7 lieux de détention ont bé-

néficié de l’intervention du CICR. 

• 12 ingénieurs de l’administration pé-

nitentiaire ont bénéficié d’une formation en 

plomberie sanitaire pour apporter une 

meilleure réponse aux questions d’assainisse-

ment dans les lieux de détention. 

• 10 ateliers de renforcement des capacités à 

l’attention du personnel pénitentiaire, des 

agents de santé des Maisons d’Arrêt et de 

Correction (MAC), les ingénieurs de la Direc-

tion Générale de l’Administration Pé-

nitentiaire (DGAP) et des détenus ont étés 

organisés sur la gestion de la chaîne alimen-

taire, les techniques de cuisson et de prépara-

tion des aliments, la prise en charge de la 

malnutrition aigüe, sur la santé mentale, la 

maintenance et les infrastructures et sur les 

bonnes pratiques d’hygiène. 

• Le CICR a soutenu la DGAP dans l’étude 

technique de conception d’un nouveau bâti-

ment de détention pour le compte de la MA-

CO.  

• 338 Messages Croix-Rouge (MCR) ont été 

collectés et/ou distribués entre des détenus et 

des familles de détenus.  

• 5 387 appels téléphoniques ont été facilités 

par le CICR et la CRBF afin de permettre à des 

PDI de maintenir et/ou rétablir leurs liens 

familiaux.  

• 877 nouvelles personnes disparues ont été 

enregistrées. Le nombre total de personnes 

disparues enregistrées par le CICR s’élève à  

2 450 personnes.  

• 26 personnes ont été formées à Ouahigouya 

sur la gestion des dépouilles mortelles. Le 

CICR a partagé une étude de compatibilité 

juridique sur la prévention de la disparition. 

ASSISTANCE 

 Promotion du Droit  
International Humanitaire et  
de l’action humanitaire du CICR 

• 4 229 membres des Forces de Défense et de 

Sécurité (militaires, gendarmes, policiers, 

gardes de sécurité pénitentiaire et VDP) ont 

été sensibilisés au DIH et à l’action humani-

taire neutre et impartiale du CICR.  

• 141 étudiants en droit de 5 universités 

publiques et privées de Ouagadougou et Bobo

-Dioulasso ont renforcé leurs connaissances 

sur le CICR et le DIH. 

• 4 269 autorités publiques, communautaires 

et religieuses, des organisations non gou-

vernementales (ONG), des représentants 

d’organisations de la société civile (OSC) ainsi 

que du personnel médical et des techniciens 

en Eau et Habitat ont été sensibilisés au man-

dat et à l’action humanitaire du CICR. 

• 95 journalistes et animateurs de radios 

communautaires ainsi que 13 responsables de 

départements ministériels et institutions avec 

lesquelles le CICR interagit ont été sensibili-

sés aux principes du DIH. De plus, 13 émis-

sions radiophoniques portant sur des thé-

matiques prioritaires du CICR ont été 

diffusées, bénéficiant ainsi à un large public.   

PRÉVENTION 

 
Assistance alimentaire et  
distribution d’articles de  
première nécessité 

• Parmi les PDI, 82 761 personnes ont  

bénéficié d’une distribution de vivres en na-

ture. 44 800 personnes ont bénéficié de kits 

d’hygiène et de cuisine, de moustiquaires, de 

couvertures et de pagnes. Par ailleurs, 5 000 

ménages déplacés et résidents ont bénéficié 

de rations de vivres pour la protection des 

semences vivrières.  

• 120 ménages déplacés ont bénéficié de fours 

solaires pour la préparation et la cuisson de 

leurs aliments.  

• 2 513 personnes ont reçu des rations ali-

mentaires en cash avant la suspension offi-

cielle de la modalité. 

 
Appui aux communautés 
(Moyens d’existence) 

• Dans les régions du Sahel, de l’Est, du Nord 

et du Centre-Nord, 921 051 ovins, caprins et 

bovins ont été vaccinés. Parallèlement, à 

Gorom-Gorom, dans la région du Sahel, les 

éleveurs ont reçu 204 385 kg d’aliments pour 

bétail, incluant tourteaux de coton, son de blé 

et blocs minéraux. 

 

  

 

 

 

 



• 997 ménages parmi les bénéficiaires de la 

prophylaxie ont aussi bénéficié d'aliments 

pour le bétail.   

• 159 éleveurs de Djibo ont bénéficié du dé-

stockage animal par abattage de petits rumi-

nants à Djibo. Cela a permis de fournir 986 kg 

de viande propre à la consommation à 2 604 

personnes vulnérables.  

• 11 300 ménages parmi les communautés 

résidentes et déplacées ont reçu des semen-

ces, des outils de travail (daba, binettes et 

arrosoirs) et 66 ménages ont bénéficié d’une 

aide financière pour entreprendre des AGR 

dans l’embouche ovine et la couture.  

• 2 667 personnes déplacées et résidentes ont 

reçu une rémunération en nature (food for 

work) à la suite de travaux de récupération de 

terres dégradées et d’aménagement de bas-

fonds rizicole respectivement à Oula dans la 

commune de Ouahigouya et à Zamdogo dans 

la commune Kalsaka. 

 

Assistance nutritionnelle 

• 23 211 femmes enceintes et allaitantes, et 

enfants âgés de 6 à 23 mois ont reçu de la 

farine enrichie pour la prévention de la mal-

nutrition aigüe dans les régions du Centre-

Nord, du Nord et du Sahel.   

• 27 500 PDI et des résidents ont bénéficié 

d’un meilleur accès à l’eau potable grâce à la 

réhabilitation de 42 forages équipés de pom-

pes manuelles (PMH) et à la réalisation de 13 

nouveaux forages dans les régions du Centre-

Est, du Centre-Nord, de l’Est, du Nord et du 

Sahel.  

• 3 000 PDI et des résidents ont bénéficié d’un 

meilleur accès à l’eau potable grâce au projet 

de transformation de pompes manuelles en 

forages solaires dans les villes de Ouahigou-

ya, Fada et Kaya.  

• 7 000 PDI et leurs hôtes ont pu avoir accès à 

l’eau à travers la réalisation de 4 réseaux 

d’Adduction d’Eau Potable Simplifée (AEPS) 

alimentant 7 bornes fontaines à Fada, Oula, 

Ouahigouya et Kaya.  

• 45 000 personnes ont vu la continuité de la 

desserte en eau potable s’améliorer grâce à 

l’installation de 2 générateurs sur les réseaux 

d’eau de l’ONEA des villes de Kaya et Oua-

higouya.     

• 1 100 PDI ont vu leurs conditions d’hygiène 

et d’assainissement améliorées à travers la 

Santé 

• Au total 479 609 consultations ont été réali-

sées dont 306 545 en faveur de PDI dans les 

14 structures de santé soutenues par le CICR.  

• 40 593 patients dont 13 575 PDI ont été trai-

tés du paludisme grâce à la riposte palu ap-

puyée par le CICR dans 20 structures de santé 

des régions de l’Est, du Nord et du Sahel.  

• 58 survivantes de violences basées sur le 

genre (VBG) ont été prises en charge et 889 

blessés ont bénéficié de soins dans les struc-

tures de santé soutenues par le CICR.  

• 7 979 accouchements ont eu lieu et 594 

femmes enceintes déplacées internes ont 

bénéficié de consultations prénatales (CPN).  

• 71 776 enfants de moins de 5 ans ont été 

vaccinés contre la poliomyélite.  

• 788 personnes, dont des mineurs et des 

blessés, présentant des problèmes de santé 

mentale ont reçu des soins psychologiques.  

• 1 maternité a été construite au sein du Cen-

tre de Santé et de Promotion Sociale (CSPS) 

du secteur 11 de Fada.   

• 03 bâtiments dont le dispensaire, la mater-

nité et la salle de pansement ont été réhabili-

tés/ étendus au CSPS du secteur 06 de Kaya. 

• 01 hangar d’accueil a été construit au Centre 

médical forces vives de Dori. 

• 170 chirurgiens ont été formés sur les prin-

cipes éthiques relatifs à la fourniture des 

soins de santé dans les situations de conflit.  

• 157 agents de santé ont reçu une formation 

en soins obstétricaux et néonatals d’urgence, 

leur permettant de faire une prise en charge 

effective.  

 

réalisation de 22 blocs de latrines-douches à 

Gourcy, région du Nord. 

• 97 techniciens ont été formés à la répara-

tion de pompes à eau manuelle dans les ré-

gions de la Boucle du Mouhoun, du Centre-

Est, du Centre-Nord, de l’Est, du Nord et du 

Sahel. 

• 03 comités de gestion de points d’eau ont 

renforcé leurs capacités en matière d’appro-

priation et de gestion des points d’eau à Oua-

higouya, Fada et Kaya.  

2 748 appels de bénéficiaires ont été 

enregistrés par le Centre de Contact  

Communautaire  de la Délégation de Ouagadougou. 

 

8 départements ont été concernés par ces appels.  

 

 

 

 

 

 

 Accès à l’eau et  
à l’assainissement  

 



Samira, après avoir quitté son village (Bani) en laissant tout derrière elle, reçoit des articles de ménage à Dori.  
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À propos du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) 

Le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) est une organisation humanitaire neutre, 

impartiale et indépendante, présente au Burkina Faso depuis 2006. Sa mission est de protéger la 

vie et la dignité des victimes de conflits armés ou d’autres situations de violence et de leur 

porter assistance. Au travers de ses quatre sous-délégations de Dori, Djibo, Fada N’Gourma et 

Ouahigouya, le CICR est présent dans les zones les plus impactées et les plus reculées du pays, là 

où les besoins sont les plus importants.  

 

Sous-délégations  

Dori, sect.05, T : +226 07 00 67 03 

Fada N’Gourma, sect.02, T : +226 53 00 39 72 

Ouahigouya, sect.10, T : +226 01 17 68 18  

 

Numéro vert : 80 00 12 89  

COOPÉRATION MOUVEMENT  

CROIX-ROUGE / CROISSANT-ROUGE 

Distribution d’articles de  
premières nécessité 

• Une dotation de 2 000 kits contenant des 

produits ménagers d’urgence a été faite en 

faveur de la Croix-Rouge Burkinabè (CRBF).  

Santé communautaire 

Dans le cadre du programme de santé com-

munautaire, en collaboration avec la Croix-

Rouge Norvégienne et la CRBF :   

• 43 682 enfants de moins de 5 ans ont  

bénéficié du dépistage de la malnutrition. 

• 58 949 personnes ont été sensibilisées aux 

sujets prioritaires de santé, aux pratiques  

améliorées d’alimentation et ont été informées des 

services disponibles.   

• 2 444 membres de la communauté ont été sensi-

bilisés aux VBG et ont reçu des informations con-

cernant la disponibilité des services pour les sur-

vivantes.   
• 88 agents de santé communautaires et vo-
lontaires de la CRBF ont été formés sur la sensibili-
sation au stress post-traumatique, la dépression et 
les troubles anxieux.  

• 187 employés de la CRBF ont reçu des formations 

en DIH, en communication de crise, en gestion 

financière et en publication assistée par ordi-

nateur.  

• 8 employés de la CRBF ont été formés en Accès 

Plus Sûr (APS) pour être des diffuseurs.  

 • 4 rencontres de comités techniques/thématiques 

Mouvement se sont tenues. 

• 3 rencontres de comités opérationnels Mouve-

ment se sont tenues.  

• 1 200 dossards dotés à la CRBF. 

• 749 volontaires de la CRBF ont reçu diverses  

formations pour renforcer leurs capacités.  

 

 

Renforcement des capacités   

 

 

• 21 membres de Comités de Gestion (COGES) 

et 5 gérants de pharmacies ont été formés sur 

leurs attributions à Bingo, Kain et Douma 

dans les régions du Centre-Ouest, du Nord et 

de la Boucle du Mouhoun.  

• 148 agents de santé communautaires ont 

reçu une formation en santé mentale et sur la 

prise en charge des maladies de l’enfance.  
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